




































































































































































.y TJ™
. S B N

s

...........

Cessions de terraine convenues entre DMC. et M, Dochtermann:

Les propomitione faitee et acceptéee de part et d'autre sont
les suivantes :

I.- IMC céde & M, Dochtermann la parcelle A (couleur beige du
uwnwv de 19 ares mo.ooao»!.-o au prix de fr, 8.- le uwn. o,n-.wn-
8

...............................................

ﬂ-. vn.i\;

1I.- M. Dochternann céde & DNC. :

E tuitement sous certaines conditi
B ?ocuovcnuq"o.‘ de 16 ares 67 centiares,

b) moyennant le prix de fr, 5.- 1le
parcelle C (couleur verte), € 10
environ, ci ‘ b S

THC, doit done encaisser net

Mais en vue de oréer un pr
u!.im.-cu&w.-»n. 2.- ls w.
comme 1a s e DMC, A

reste nMEoE &»ﬁ 20 Y
I1 en résulte que les deux parcell

par M. Dochtermann sont ensembdle J

, 5
€ Ceci étant,y & t-il ligu de conser
avec le prix de fr, 5.- le pour la

Dans ce cas pudowoﬁ..sund,n;
&ge e 3 : FRBLE S s g

B celle ds 0, & £r. .- 10 uf, Stant am . N5 Ju“.:

I1 en résulterait la parcelle u aurait :
une valeur de : aco e e R S uo.vu_c.o

celles olt rés : Ces hases vu que 1'enregistrement
guera Ezsuﬂﬂ aoan-uo”o

ne ma « én-..uocn‘?
celle es droite sur un prix de base identi celui
, Ou tout au moins sur un PEix gy vaseCyoioiiul de la

44 ¢es conditions 11 apparalt que les

dodvent sﬂgu!lnpﬁog-unaﬂugﬁqum
Qlo- d'une oﬂ&oﬁﬂf de wu- 7+ 07) 26

leur valeur totale uuc-r!ouu. w»omnmﬁ wm. ...”ma
ressortir le prix moyen du m® & fr, 14. ,






























































































